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Erwägungen

E. 1
Interjeté en temps utile devant la juridiction compétente, le recours est recevable (art. 132
de la loi sur l'organisation judiciaire du 26 septembre 2010 LOJ - E 2 05 ; art. 43 al. 1 et 2
de la loi sur l'université du 13 juin 2008 LU - C 1 30 ; art. 36 al. 1 et 37 du règlement relatif
à la procédure d'opposition au sein de l'université du 16 mars 2009 - RIO-UNIGE ; art. 91
du statut de l'Université du 22 juin 2011 ; art. 62 al. 1 let. a de la loi sur la procédure
administrative du 12 septembre 1985 - LPA - E 5 10).

E. 2
Le recourant soutient que son droit d’être entendu aurait été violé, faute d’avoir eu accès au
préavis de la commission d’opposition et en raison d’une motivation insuffisante de la
décision querellée.![endif]>![if> Il a conclu à son audition, à ce que à ce qu’il soit ordonné à
l’université de produire toutes les pièces relatives à son statut d’étudiant, à son parcours
académique dans le cadre de son baccalauréat en psychologie et de toute correspondance
sur support physique ou électronique intervenu entre eux.

E. 2.1
Le droit d'être entendu, tel qu'il est garanti par l'art. 29 al. 2 de la Constitution fédérale de la
Confédération suisse du 18 avril 1999 (Cst. - RS 101), comprend notamment le droit pour
l'intéressé d'offrir des preuves pertinentes et d'obtenir qu'il y soit donné suite (ATF 132 II
485 consid. 3.2 ; 127 I 54 consid. 2b). Ce droit ne s'étend toutefois qu'aux éléments
pertinents pour décider de l'issue du litige et n'empêche pas le juge de renoncer à
l'administration de certaines preuves et de procéder à une appréciation anticipée de ces
dernières, en particulier s'il acquiert la certitude que celles-ci ne l'amèneront pas à modifier
son opinion ou si le fait à établir résulte déjà des constatations ressortant du dossier (ATF
138 III 374 consid. 4.3.2; 131 I 153 consid. 3). En outre, le droit d'être entendu ne comprend
pas le droit d'être entendu oralement (ATF 140 I 285 consid. 6.3.1 ; 138 III 374 consid.
4.3.2 ; 134 I 140 consid. 5.3). La jurisprudence du Tribunal fédéral en matière de droits
constitutionnels a déduit du droit d'être entendu le droit d'obtenir une décision motivée
(ATF 142 II 154 consid. 4.2 ; 141 V 557 consid 3.2.1). L'autorité n'est toutefois pas tenue
de prendre position sur tous les moyens des parties ; elle peut se limiter aux questions
décisives (ATF 142 II 154 consid. 4.2 ; 141 V 557 consid 3.2.1). Il suffit, de ce point de
vue, que les parties puissent se rendre compte de la portée de la décision prise à leur égard
et, le cas échéant, recourir contre elle en connaissance de cause (ATF 141 V 557 consid.
3.2.1 ; 138 I 232 consid. 5.1). Dès lors que l'on peut discerner les motifs qui ont guidé la
décision de l'autorité, le droit à une décision motivée est respecté même si la motivation
présentée est erronée. La motivation peut d'ailleurs être implicite et résulter des différents
considérants de la décision (arrêts du Tribunal fédéral 2C_126/2015 du 20 février 2015



consid. 4.1 ; 1B_295/2014 du 23 septembre 2014 consid. 2.2). En revanche, une autorité se
rend coupable d'une violation du droit d'être entendu si elle omet de se prononcer sur des
griefs qui présentent une certaine pertinence ou de prendre en considération des allégués et
arguments importants pour la décision à rendre (arrêt du Tribunal fédéral 2C_879/2015 du
29 février 2016 consid. 4.1).

E. 2.2
En l’espèce, le recourant s’est vu notifier, le 29 septembre 2022, une décision de la doyenne
lui signifiant son élimination du programme d’études de baccalauréat en psychologie, dans
la mesure où il avait, lors de la session d’août-septembre 2022, présenté et échoué en
quatrième tentative à l’examen du cours de remplacement 74189.![endif]>![if> Dans la
lettre à l’appui de son opposition du 5 octobre 2022, le requérant a premièrement souligné
qu’il n’avait pas rendu le travail en question dans les délais suite à un oubli en raison de la
surcharge de travail. Il était « désolé et extrêmement perdu ainsi que désorienté par cette
situation ». En contrôlant ses dossiers électroniques le 6 septembre 2022, il s’était rendu
compte que ce travail n’avait pas été rendu, d’où sa détresse et son désarroi en ayant
compris son erreur. Il a ensuite détaillé son cursus à compter du semestre d’automne 2021,
où il avait été submergé par un grand nombre de cours et s’était retrouvé dans un état de
stress et sous pression dans la mesure où il voulait réussir ses examens. Il avait été appelé
par l’armée le 21 décembre 2021, soit durant la période d’examens de janvier 2022. Il avait
été dès lors extrêmement compliqué de les mener à bien, la charge de travail étant colossale,
avec treize examens à repasser. Il avait donc passé tout l’été à réviser ses cours pour
finalement réussir la majorité d’entre eux. Il était sûr de pouvoir réussir le cours 74189
ayant causé son élimination et avait donc priorisé certains autres cours demandant une
charge de travail plus conséquente. Tout ne s’était cependant pas passé sous les meilleurs
auspices et il avait de la peine à accepter ce manque de vigilance de sa part. Il avait pensé
pouvoir peut-être rattraper ce cours au premier semestre afin de finir son baccalauréat en
février 2023. S’ajoutaient à cela les difficultés qu’il avait rencontrées à titre personnel, à
savoir sa résidence à la cité universitaire, l’obligation de cumuler des emplois, la non
prolongation de l’un d’eux et sa recherche d’un nouvel emploi, sa difficulté à solliciter
l’aide de ses parents alors que son père avait perdu son travail. Son sommeil s’en était
trouvé perturbé, ce qui avait généré des angoisses. Il se trouvait dans une grande impasse
après trois années « de sueur, d’engagement et d’efforts intensifs » à cause d’une surcharge
de travail et de la précarité relative à son statut d’étudiant. Son plus grand souhait était de
pouvoir obtenir son baccalauréat et il demandait que lui soit accordée une seconde chance.
Si la motivation de la décision attaquée du 25 octobre 2022 est succincte, il n’en ressort pas
moins que la commission d’opposition a eu connaissance de l’ensemble du dossier du
recourant, dont de la teneur de l’opposition du 5 octobre 2022 précitée, qu’elle a résumé
comme « état de stress, situation financière, charge de travail à côté de ses études, perte
d’emploi de son père ». Ce sont ces éléments qui l’ont amenée à considérer que le caractère
exceptionnel nécessaire à une dérogation aux dispositions réglementaires n’était pas réalisé.
La décision sur opposition rappelle enfin brièvement en quoi consistent de telles
circonstances exceptionnelles. Le recourant a ainsi eu connaissance des motifs de rejet de
son opposition. Il s’est à nouveau vu offrir l’occasion de critiquer la position de l’université
devant la chambre de céans et de produire toutes pièces utiles, tant à l’occasion de son
recours que de sa réplique. Son droit d’être entendu n’a donc pas été violé sous cet aspect.
Quant au préavis de la commission d’opposition, il a, selon l’université, été rendu oralement
et repris dans sa décision sur opposition. L’université doit être suivie lorsqu’elle relève que



la motivation de cette décision était suffisamment claire et complète pour permettre au
recourant de comprendre les raisons du maintien de la décision d’élimination et quel avait
donc été le préavis de ladite commission.

E. 2.3
Quant aux actes d’enquête sollicités, l’université a produit un dossier dont le recourant ne
soutient pas qu’il serait incomplet. Il n’explique pas en quoi son audition serait utile à la
résolution du litige et amènerait des éléments supplémentaires à ce qui ne figurerait pas déjà
dans ses écritures, étant précisé qu’une audition n’est pas obligatoire. Dans ces
circonstances, il ne sera pas donné de suite favorable auxdites demandes d’actes d’enquête
du recourant.

E. 3
Le litige s'examine à l'aune du règlement d'études du baccalauréat universitaire en
psychologie, entré en vigueur le 14 septembre 2020 (ci-après : RE-2020), ayant abrogé le
règlement d’études du 17 septembre 2018, et porte sur la décision d'élimination définitive
du recourant du cursus dudit baccalauréat.![endif]>![if>

E. 3.1
Pour obtenir le baccalauréat en psychologie, l'étudiant doit acquérir 180 crédits en trois
périodes d’études successives qui correspondent chacune à un volume d’études équivalant à
une année d’études à plein temps (60 crédits ; art. 2.2, 2.4 et 10.1 RE-2020). La durée
maximale des études est de dix semestres sous peine d'élimination (art. 8.2 RE-2020). Les
enseignements sont annuels ou semestriels et sont offerts sous forme de cours, séminaires,
travaux pratiques, travaux dirigés, stages et recherches. Le plan d'études prévoit des
enseignements obligatoires, des enseignements à option et des enseignements libres, et
précise la répartition des crédits attachés à chaque enseignement (art. 10.2 et 10.3
RE-2020).

E. 3.2
S'agissant de l'inscription aux enseignements et aux évaluations, l'étudiant doit s'inscrire
aux enseignements libres et à option, par contre, il est d'office inscrit aux enseignements
obligatoires (art. 13.1 a et b RE-2020). L'inscription aux enseignements vaut
automatiquement comme inscription à la session d'examens qui suit immédiatement la fin
de cet enseignement (art. 13.2 RE-2020). L'étudiant ayant échoué à la première tentative de
validation est automatiquement réinscrit à la session d'août/septembre qui suit (art. 13.4
RE-2020). Chaque enseignement est validé par une évaluation notée de 0 à 6, la note
suffisante étant 4 (art. 14.1 et 2 RE-2020). L'étudiant dispose de deux tentatives pour
l'évaluation de chaque enseignement, répartis sur les trois sessions d'examens de l'année
académique correspondante (art. 14.4 RE-2020). La première validation des enseignements
a lieu lors de la session qui suit immédiatement la fin de l'enseignement. L'étudiant n'ayant
pas réussi la première évaluation d'un enseignement à la session de janvier/février ou
mai/juin est automatiquement réinscrit pour sa seconde tentative à la session
d'août/septembre qui suit (art. 14.5 RE). L’étudiant qui n’a pas obtenu une note suffisante à
certaines évaluations de 2 ème ou 3 ème période peut obtenir les crédits manquants : - en
décidant de conserver une ou des notes inférieure(s) à 4 mais égale(s) ou supérieure(s) à 3
pour un maximum de 12 crédits. Ces 12 crédits constituent le total maximum pour les 2
périodes cumulées. Dans ce cas, les crédits liés à chaque période sont acquis en bloc. ; le cas
échéant, l’étudiant et l’étudiante en informe par écrit secrétariat des étudiantes et des



étudiants de la Section au plus tard une semaine après la publication des notes ; la ou les
note(s) sont alors définitivement acquises et le(s) enseignement(s) concerné(s) ne peuvent
plus faire l’objet d’une évaluation ; - en se réinscrivant aux enseignements libres, à option
ou obligatoires échoués ; - en remplacement des enseignements libres ou à option échoués,
en s’inscrivant à d’autres enseignements de même type de 2 ème ou 3 ème période pour
lesquels elle et il n’a jamais été évalué. Il dispose alors de deux tentatives au maximum pour
valider ces enseignements, tout en respectant les délais d’études prévus aux articles 8.3 et
10.4. En cas d’échec à la deuxième tentative d’évaluation d’un enseignement réinscrit ou
remplacé l’élimination du Baccalauréat universitaire en psychologie est prononcée (art.15.6
RE-2020). L'étudiant qui ne se présente pas à une session pour laquelle il est inscrit ou qui
interrompt ses examens doit immédiatement informer par écrit le doyen de la faculté en
indiquant les motifs de son absence (art. 16.1 RE-2020). Le cas échéant, le certificat
médical justifiant une absence à un examen doit être remis dans les trois jours au doyen de
la faculté. Il doit couvrir la période concernée et les dates de début et de fin d'incapacité
doivent être clairement mentionnées (art. 16.2 RE-2020). L'étudiant excusé pour de justes
motifs à un examen est automatiquement réinscrit pour cet examen à la session suivante ;
dans le cas contraire, l'étudiant est considéré comme ayant échoué à tous les examens non
présentés et la note de 0 est alors enregistrée (art. 16.3 et 6 RE-2020).

E. 3.3
En l'espèce, il n'est pas contesté que le recourant a échoué à deux reprises à l'évaluation du
cours à option 74145 Processus sensoriels et perceptifs, puis a choisi de remplacer ce cours
par le cours 74189 Compétences et connaissances scientifiques en psychologie. Concernant
ce dernier, il a obtenu la note de 3.75 à sa première tentative et s'est vu attribuer la note de 0
à sa deuxième et dernière tentative, en août 2022, en raison du fait qu'il n’a pas présenté le
travail via la plateforme Moodle dans le délai imparti au 19 août 2022. C'est dès lors prima
facie à juste titre que son élimination du baccalauréat en psychologie a été prononcée vu son
échec à la deuxième tentative d'évaluation d'un enseignement remplacé, en application de
l'art. 15.6 RE.

E. 4
Le recourant soutient toutefois qu’il a rencontré des problèmes personnels et familiaux, ce
dont on peut déduire qu'il invoque l'art. 58 al. 4 du statut, qui prévoit la prise en compte des
situations exceptionnelles lors d'une décision d'élimination.![endif]>![if>

E. 4.1
Selon la jurisprudence, l'admission d'une situation exceptionnelle doit se faire avec
restriction. Il en va de l'égalité de traitement entre tous les étudiants s'agissant du nombre de
tentatives qu'ils sont autorisés à effectuer pour réussir leurs examens. N'est ainsi
exceptionnelle que la situation particulièrement grave et difficile pour l'étudiant, ce tant d'un
point de vue subjectif qu'objectif. Les effets perturbateurs doivent avoir été dûment prouvés
par l'étudiant et être en lien de causalité avec l'événement. Les autorités facultaires
disposent dans ce cadre d'un large pouvoir d'appréciation, dont l'autorité de recours ne
censure que l'abus. La chambre de céans n'annule donc le prononcé attaqué que si l'autorité
intimée s'est laissée guider par des motifs sans rapport avec l'examen ou d'une autre manière
manifestement insoutenable (ATF 136 I 229 consid. 6.2 ; 131 I 467 consid. 3.1 ;
ATA/121/2018 du 6 février 2018 ; ATA/994/2016 du 22 novembre 2016 ; ATA/906/2016
du 25 octobre 2016). Ont été considérées comme des situations exceptionnelles le décès



d'un proche s'il est établi qu'il a causé un effet perturbateur en lien de causalité avec l'échec
de l'étudiant, de graves problèmes de santé ou encore l'éclatement d'une guerre civile avec
de très graves répercussions sur la famille de l'étudiant ( ATA/906/2016 précité ;
ATA/155/2012 du 20 mars 2012). En revanche, et toujours selon la jurisprudence constante
en la matière, des difficultés financières, économiques ou familiales ainsi que l'obligation
d'exercer une activité lucrative en sus des études ne constituent pas des circonstances
exceptionnelles, même si elles représentent une contrainte ( ATA/357/2009 du 28 juillet
2009). Ces difficultés sont certes regrettables, mais font partie d'une réalité commune à de
très nombreux étudiants ( ATA/161/2009 du 31 mars 2009).

E. 4.2
Les candidats qui ne se sentent pas aptes, pour des raisons de santé, à se présenter à un
examen doivent l'annoncer avant le début de celui-ci. À défaut, l'étudiant accepte le risque
de se présenter dans un état déficient qui ne peut justifier par la suite l'annulation des
résultats obtenus ( ATA/906/2016 précité ; ATA/712/2016 précité ; ATA/424/2011 du 28
juin 2011). Un motif d'empêchement ne peut, en principe, être invoqué par le candidat
qu'avant ou pendant l'examen (arrêt du Tribunal administratif fédéral B 6593/2013 du 7
août 2014 consid. 4.2 ; ATA/906/2016 précité ; ATA/712/2016 précité ; ATA/721/2014 du
9 septembre 2014 consid. 17 et la référence citée).

E. 4.3
En l'espèce, il n'est pas contesté que le recourant n'a pas invoqué de motif d'empêchement
avant ou pendant l'examen qui a conduit à son élimination. Il n’a pas pu apporter la preuve
de l’envoi, ou ne serait-ce qu’une tentative, ce qui est au contraire contesté par l’université
qui a procédé aux recherches informatiques, du travail de rattrapage requis sur la plateforme
Doodle dans le délai fixé au 19 août 2022. Il n’a pas plus pris les dispositions pour s’assurer
que ce délai était respecté et ne s’est inquiété pour la première fois du sort de cet examen
que le 6 septembre 2022. S’il évoque une situation de stress liée notamment au passage lors
de la même session de treize examens, cela ne justifie pas le non accomplissement de la
démarche requise pour permettre la validation, ou pas, de l’examen litigieux. En tout état,
comme retenu à juste titre par l’autorité intimée, cette situation de cumul d’examens est du
seul fait du recourant qui, tout au long de son parcours académique, a dû se soumettre à des
examens de rattrapage en raison d’échecs en première tentative et ce dès sa première année
académique, soit avant même l’annulation de sa mobilité au Japon. Il est évident que la
nécessité de se soumettre à des examens de rattrapage crée des sessions plus chargées. Au
demeurant, le recourant ne remet pas en cause qu’il a bénéficié d’aménagements
particuliers, tout d’abord en lien avec les complications susceptibles d’avoir été causées par
l’annulation dudit voyage, puisqu’il a été autorisé, à sa demande et de manière
exceptionnelle, le 26 mars 2021, à enregistrer rétroactivement six cours obligatoires de B-2
et deux cours à option de B-2/B-3 pour l’année 2020/2021 puis, le 13 octobre 2021, à
commencer la période B-3 dès le semestre d’automne 2021, alors qu’il n’avait pas été
évalué au moins une fois sur l’ensemble des enseignements obligatoires de la deuxième
période. Auparavant, comme tout étudiant de première période, il a bénéficié de la
dérogation du 11 mai 2020 dans le cadre de la crise sanitaire et a pu se présenter de manière
anticipée durant son année propédeutique aux examens relatifs à des enseignements de 2
ème et 3 ème période. Il se prévaut de problèmes personnels qu’il dit avoir rencontrés, en
lien avec les emplois à temps partiels qu’il a dû occuper pour financer notamment son loyer,
dès le 1 er mars 2022, le fait qu’il ait été convoqué comme soldat sanitaire peu de temps



avant la session d’examens de janvier 2022 et la situation de son père, lequel aurait perdu
son emploi. Ces éléments ne constituent toutefois pas des situations exceptionnelles au sens
de la jurisprudence sus-rappelée, et il n'est pas démontré qu'ils soient à l'origine de la non
présentation en août 2022 de l’examen ayant conduit à son élimination. Ces circonstances
ne pouvaient donc être retenues comme exceptionnelles au sens de la jurisprudence. Enfin,
comme justement relevé par l’autorité intimée, la chambre de céans retient que le fait de se
retrouver à bout touchant de son cursus au moment d’une élimination ne constitue pas de
telles circonstances permettant de revenir sur une élimination prononcée ( ATA/1155/2019
du 19 juillet 2019). Au vu de ce qui précède, en retenant que les conditions de l'art. 58 al. 4
du statut faisaient défaut et en prononçant l'élimination de recourant, la doyenne n'a donc
pas abusé de son pouvoir d'appréciation. En tous points mal fondé, le recours sera rejeté. Le
prononcé du présent arrêt rend sans objet la demande de restitution de l’effet suspensif.

E. 5
Nonobstant l'issue du litige, aucun émolument ne sera mis à la charge du recourant qui
plaide au bénéfice de l’assistance judiciaire (art. 87 al. 1 LPA). Aucune indemnité de
procédure ne lui sera allouée, pas plus qu'à l'université, qui dispose d'un service juridique
compétent pour traiter ce type de procédure (art. 87 al. 2 LPA).![endif]>![if> * * * * *
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